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Qui est Droits d’urgence?

Il y a plus de 20 ans, un groupe de professionnels du droit

(avocats, juges, universitaires) a constaté la difficulté

pour les personnes démunies à se rendre dans les lieux

institutionnels pour accéder à leurs droits. En effet rares

sont celles qui oseront franchir les portes des palais de

justice, des mairies ou dispositifs publics d’accès au droit

pour trouver une permanence juridique gratuite.

Sur ce constat, Droits d’Urgence a créée dès 1995, des

permanences « in situ », au cœur même des lieux

d’exclusion (associations, hôpitaux…), avec l’idée

« d’aller vers » les personnes en situation d’exclusion.

Droits d’urgence est une association (loi 1901), non

lucrative, détachée de toute appartenance politique et

confessionnelle qui lutte contre l'exclusion sociale par

l'autonomisation juridique et l'accès à la justice dans

toute la région parisienne.

En 2018 elle est constituée de 45 salariés et d’environ 310

bénévoles professionnels du droit.

Au cours des 20 dernières années elle a développé des

projets et des partenariats novateurs. Grâce à ses actions

sur le terrain, aux formations et aux contributions au

débat public, Droits d'Urgence contribue activement au

développement de l'accompagnement juridique des

personnes dont la vie est affectée par des questions

administratives et juridiques. Acteur reconnu dans la

prévention et la lutte contre l'exclusion, l'ONG est active

dans les plaidoyers et les plateformes politiques, tant

locales que nationales.
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Sur quel constat Droits d’urgence 
s’est crée ?

La perte d’un droit est souvent à l’origine de l’exclusion.

Dans un contexte où les personnes sont de plus en plus

nombreuses à être exposées à l’insécurité de par leurs

conditions de vie (emplois précaires, temps partiel

contraint, chômage…) et/ou leur environnement familial

(rupture, monoparentalité, éclatement des solidarités

familiales…), le droit joue malheureusement, pour une

partie d’entre elles, comme un facteur déterminant

d’aggravation. Cette perte de droit précipite ces

situations dans l’exclusion, effondrement de l’estime de

soi, … L’engrenage est à l’œuvre !

Mais le droit exclut aussi en raison de son extrême

complexité et la difficulté toujours plus grande à le mettre

en œuvre. Comment prétendre pouvoir le connaître

quand il évolue tant chaque année ? Comment le faire

valoir quand le mouvement croissant de judiciarisation

implique une mobilisation aussi importante dans le temps,

avec si peu de moyens ?

Se positionner comme sujet de droit implique d’avoir

conscience d’avoir des droits et des devoirs, de les

connaître, de pouvoir les exercer et les faire reconnaître

lorsqu’ils sont menacés ou refusés. C’est à ces deux

niveaux stratégiques qu’intervient Droits d’Urgence.5, rue du Buisson Saint-Louis
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Une méthode d’intervention 
spécifique

Aller vers : C’est aller à la rencontre des personnes en

situation de précarité. Depuis 1995, professionnels du

droit, bénévoles et salariés, assurent à Paris des

permanences juridiques gratuites au sein de structures

associatives ou institutionnelles accueillant les publics en

situation d’exclusion : centres d’accueil de jour, espaces

de convivialité ou de soins, centres sociaux,

permanences d’accès aux soins de santé de l’AP-HP,

maison d’arrêt…

Associer : parce que les difficultés vécues par les

personnes fragilisées par l’exclusion sont souvent

nombreuses et interdépendantes, il faut tabler dès le

départ sur la complémentarité des interventions sociales,

médicales, juridiques et judiciaires. Travailler en réseau

dans une logique de coopération horizontale. Par sa

présence continue ou régulière au plus près d’autres

professionnels, Droits d’urgence introduit et diffuse petit à

petit la culture et les réflexes du droit (rapport à l’écrit,

attention portée aux délais et voies de recours…).

Accompagner : l’accompagnement juridique et

administratif et le suivi coordonné des démarches

entreprises dans la durée garantis par Droits d’urgence

auprès des personnes en situation d’exclusion

singularisent enfin l’association. Les professionnels de

Droits d’urgence ne se contentent pas de prescrire, ils

agissent aux côtés des justiciables, dans le temps, au plus
près de leur réalité. L’accompagnement défendu par

Droits d’urgence contribue très concrètement à sécuriser

le parcours en droit de ces personnes, depuis la

constitution de la demande jusqu’à sa réception et sa

défense si nécessaire devant les juridictions compétentes.
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Les domaines juridiques

Droit des étrangers Droit social Contrats/Obligations

❑ Visa ❑ Sécurité sociale ❑ Consommation

❑ Demande/renouvellement TS ❑ Prestations sociales ❑ Surendettement

❑ Regroupement familial ❑ Retraite ❑ Assurances

❑ Refus de séjour ❑ contentieux incapacité ❑ Droit bancaire

❑ Eloignement Droit du logement ❑ Responsabilité civile ou pro

❑ Asile /Apatridie ❑ Litiges locatifs (troubles, travaux…) Général

❑ Nationalité ❑ Expulsion ❑ Discriminations

❑ Documents pour mineurs ❑ DALO – commission de médiation ❑ Droit des successions

❑ Séjour des communautaires ❑ DALO – recours contentieux ❑ Droit administratif

Droit pénal ❑ copropriété ❑ Droit commercial et société

❑ Plainte/ constitution partie civile ❑ Résiliation bail / congés ❑ Droit fiscal

❑ Procédure pénale en cours Famille – Personne – Etat civil ❑ Droit d’auteur et propriété intellectuel

❑ Exécution de peine ❑ Etat civil / Identité ❑ Voies d’exécution

❑ Casier judiciaire ❑Mariage / Pacs / Union libre ❑ Autre : ………………

Droit du travail ❑ Divorce / Séparation

❑ Conclusion contrat de travail ❑ Filiation

❑ Exécution du contrat de travail ❑ Autorité parentale

❑ Rupture du contrat de travail ❑ Protection des mineurs

❑ Protection des majeurs
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Les dispositifs de Droits d’urgence
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Les permanences juridiques 
gratuites « in situ »

• Activité traditionnelle de l’association, les permanences juridiques

gratuites se déroulent in situ, c'est-à-dire là où se rendent les plus

démunis : centres d’hébergement, centres d’accueil de jour, centres

de soins, associations humanitaires, hôpitaux…

• Un pôle de salariés et bénévoles interviennent dans ces permanences :

• 310 bénévoles composent en 2018 les effectifs de l'association.

Professionnels du droit, ils interviennent de différentes façons : sur le

terrain, en participant régulièrement aux permanences juridiques ; ou

de manière plus ponctuelle, par la prise en charge de dossiers, par des

accompagnements, par des formations ou par de la rédaction.

• Salariés : les juristes, salariés de l’association, assurent la coordination

de ces permanences.

• Les permanences sont organisées de manière hebdomadaire, au sein

de structures accueillant un public défavorisé. Les rendez-vous sont

généralement pris par le personnel de ces structures, travailleurs

sociaux ou bénévoles, qui orientent les usagers vers la permanence

juridique à l’issue d’un premier entretien. La pluridisciplinarité est

encouragée, qui permet une prise en charge globale des besoins.

• 40 associations sont investies par Droits d’Urgence, 3 points d’accès aux

soins en hôpitaux, et un CLIC, 3 centres d’hébergement et accueil de

jour, 3 permanences sociales d’accueil.

• Ces permanences permettent de capter des publics spécifiques :

jeunes, femmes dont femmes isolées avec enfants, sortants de prison,

personnes âgées, personnes en situation de handicap, personnes

souffrant d’addictologie, personnes sans logement personnel ou

demandeurs d’emploi.
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Les Relais d’Accès au Droit

Ce sont des permanences juridiques d’information et d’orientation

assurées par une équipe de juristes salariés de l’association Droits

d’Urgence depuis 1998. Ces permanences sont gratuites et généralistes.

Au delà de l’aide à la connaissance du droit, elles proposent, si besoin,

une aide aux démarches.

• Les Relais d’accès au Droit s’adressent à toute personne. Ils sont

particulièrement destinés à un public vulnérable, en situation

d’exclusion.

• 60 Relais d’accès au droit sont implantés à Paris (institutions et

associations).

Les actions :

- Écoute

- Information juridique

- Orientation

- Aide à la constitution de dossiers

- Rédaction d’actes juridiques

- Accompagnement dans les démarches

Quelques chiffres:

- 11 842 permanences ont été assurées dans l’année dans 92 structures

institutionnelles et associatives.

- En 2018, les juristes de l’association ont accueilli, informé et accompagné

83 561 personnes.

- Les demandes concernent principalement le droit des étrangers, le droit

de la famille, le droit pénal, le droit du logement et le droit du travail.
5, rue du Buisson Saint-Louis
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Les Points d’Accès au Droit 
en zones urbaines

Droits d'Urgence est présent dans trois Points d'Accès au Droit répartis dans les arrondissements de l'Est

parisien (13ème, 18ème, 20ème), L'association assure une mission de coordination et de gestion de ces

structures. Cette activité s'inscrit dans le cadre du marché de services passé avec la Ville de Paris, en

partenariat avec les mairies d'arrondissement, l’État, la Région Île-de-France et le Conseil

Départemental de l’Accès au Droit.

• Les PAD ont pour objet l'accueil gratuit et permanent des habitants du département. Structures de

proximités, ils permettent aux usagers d'avoir accès à une information de proximité sur leurs droits et

devoirs, et de bénéficier d'une aide dans leurs démarches lorsqu'ils sont confrontés à des problèmes

juridiques ou administratifs.

- le primo-accueil se charge de la prise de rendez-vous ; le cas échéant, il peut aussi orienter les

usagers vers des permanences spécialisées ;

- l'accueil renforcé a pour objet de traiter toute demande juridique et aider à toute démarche ne

nécessitant pas une prise en charge par un juriste (recherches d'informations, aide pour remplir des

formulaires, explication de courriers, aide la constitution du dossier d’AJ) ; il comporte également un

volet d'interprétariat, avec la présence dans certains PAD d'un agent qui peut traduire auprès d’un

type de population de l’arrondissement d'implantation (ex : PAD 13 pour la population asiatique) ;

• Egalement, ils ont pour mission l’animation et la coordination de la structure

- les permanences juridiques visent à l'aide à la connaissance et l'aide à l'exercice du droit du public,

et en priorité des personnes en situation de précarité et d'exclusion sociale ; qu'il s'agisse d'informer les

usagers ou de les assister dans leurs démarches de constitution de dossier, de rédaction de recours...

(droit de la famille, droit pénal, droit au logement, surendettement, droit du travail, droit des étrangers,

…)

- par le biais d’animations, d'actions individuelles ou collectives capables d’opérer une attractivité des

publics. Une vision ouverte et vivante du droit (travail avec les écoles, les centres sociaux…), où chacun

doit y trouver sa place et des réponses concrètes.

Près de 15 980 usagers ont été accueillis et aidés en 2018 dans chaque PAD.

5, rue du Buisson Saint-Louis
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Les Points d’Accès au Droit
en établissements pénitentiaires

Dans les maisons d’arrêt : Depuis 2004, Droits d’Urgence s’est engagée en faveur du respect des

droits des personnes détenues, avec le soutien des Conseils départementaux d’accès au droit, et

gère deux Point d’accès au droit en milieu pénitentiaire, à la Maison d’arrêt de Fresnes et à la

Maison d’arrêt de Paris-La Santé.

Les juristes qui coordonnent l’activité des PAD réalisent, auprès des personnes incarcérées à la

Maison d'arrêt de Paris-La Santé ou à celle de Fresnes, des entretiens au cours desquels ils délivrent

une information, procèdent à une orientation et/ou assurent un accompagnement juridique. Le

Point d'accès au droit peut être saisi directement (par courrier des détenus) ou indirectement (sur

orientation du Service pénitentiaire d'insertion et de probation, du personnel de surveillance ou de

tout autre personne).

Des informations collectives sont également organisées afin d’informer les personnes incarcérées de

leurs droits et devoirs. La maison d’arrêt de la santé ayant fermé en juillet 2014 pour cause de

travaux, le PAD a été transféré à partir de septembre 2014 au service pénitentiaire d’insertion et de

probation du 13ème en milieu ouvert.

Plus de 1 000 usagers ont été accueillis en PAD pénitentiaires en 2018.
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Les dispositifs innovants :
Accès au Droit et Santé Mentale

Dans les Hôpitaux psychiatriques : Depuis mai 2009, un pôle

juridique, composé de deux juristes dont une coordinatrice,

intervient pour défendre l’accès à la norme et l’exercice effectif

des droits des personnes exclues souffrant de troubles en santé

mentale aux côtés des professionnels médico-sociaux des 4

secteurs et établissements psychiatriques parisiens.

Le dispositif est intégré aux établissements de santé par

convention de partenariat. Le fonctionnement est spécifique :

- Commissions techniques constituées d’un référent social,

médical et du pôle juridique ADSM. Les orientations sont assurées

en fonction de la complexité des problèmes rencontrés et de la

vulnérabilité des personnes intéressées.

- Permanences juridiques in situ bimensuelles : elles sont

généralistes, gratuites et confidentielles, tenues par le juriste salarié

de Droits d’Urgence qui informent sur les droits et obligations des

usagers, avec un accompagnement dans les démarches et suivi

dans la durée si besoin.

- Pôle des avocats volontaires du fonds « Barreau de Paris

Solidarité » : Conseille et assiste au contentieux tout usager le

nécessitant.

Plus de 285 entretiens avec des usagers ont été menés en 2018.

5, rue du Buisson Saint-Louis



Droits d’urgence
1 Passage du Buisson Saint-Louis

75010 Paris / ✆ 01.40.03.63.04

droitsdurgence.org

Les dispositifs innovants :
Le Bus de la Solidarité

Cette opération a pour objectif d’apporter aux personnes démunies

présentes sur le territoire parisien des consultations juridiques gratuites

à bord du "Bus de la Solidarité".

Depuis mars 2003, des permanences gratuites d'avocats bénévoles

du Barreau de Paris, en partenariat avec l'association Droits

d‘urgence et la Ville de Paris, sont assurées dans le cadre de

l’opération « Barreau de Paris Solidarité ».

Un bus itinérant stationne, en alternance, à cinq portes de Paris, dans

des quartiers inscrits en périmètre « politique de la ville ».

Droits d’Urgence assure la coordination de ce dispositif avec un

salarié à temps plein.

Plus de 5 796 personnes ont été reçues en 2018 dans le Bus.

5, rue du Buisson Saint-Louis
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Le bénévolat à Droits d’urgence

Réseau

Les bénévoles peuvent faire partie 
du réseau. Ceci permet de 

répondre à une question juridique, 
accompagner une personne ou 
prendre en charge un dossier.  

Permanences juridiques

gratuites "in situ"

Les bénévoles peuvent assurer des 
permanences juridiques gratuites 

et faire des suivis de dossiers.

Rédaction

Les bénévoles peuvent  rédiger des 
articles ou des synthèses pour une 

revue des bénévoles.

Formation interne

Les bénévoles peuvent dispenser 
des formations et actions de 

sensibilisation bénévolement, selon 
leur compétence juridique, afin 

d’aider des 
bénévoles/salariés/avocats à mieux 

comprendre les différents 
domaines de droit.

Formation externe

Les bénévoles peuvent dispenser 
des formations et actions de 

sensibilisation contre 
rémunération, selon leur 

compétence juridique, afin d’aider 
d’autres professionnelles du champ 

social à mieux comprendre les 
différents domaines de droit.

5, rue du Buisson Saint-Louis
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Les domaines de droit sollicités 
en 2018

5, rue du Buisson Saint-Louis

Ensembles de domaines de droit Lariboisière
Emmaüs 
Solidarité 
Goncourt

Cité de 
Refuge

Total Pourcentage

Droit des étrangers 42 26 24 92 69%

Droit pénal 4 1 2 7 5%

Droit social et droit du travail 8 5 3 16 12%

Droit du logement 0 0%

Famille – Personne – Etat civil 8 2 3 13 10%

Contrats/Obligations 0 0%

Général 3 1 1 5 4%

Non juridique 0 0%

Total 65 35 33 133 100%
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Une expertise mise au service du 
débat public en matière d’accès 

au droit
L’expérience de terrain de Droits d’urgence contribue à nourrir la réflexion des pouvoirs

publics depuis 1995 en matière d’accès au droit et à la justice comme de lutte contre

l’exclusion.

Identifiés par les acteurs publics et politiques, Droits d'Urgence a été auditionné dans le

cadre de diverses initiatives parlementaires, puis concertée par le Ministère de la Justice,

l’association a participé de près à l’élaboration des lois de juillet (relative à la lutte contre

l’exclusion) et de décembre (relative à l’accès au droit et à la résolution amiable des

conflits) en 1998.

Il a également été appelé à contribuer à la mise en place de la première structure de

soutien public («Point d'accès au droit») dans le 18ème arrondissement de Paris. Ces

structures publiques, libres, permanentes et situées dans des zones défavorisées permettent

au grand public d'accéder à des informations sur leurs droits et devoirs et de trouver un

soutien pour traiter des questions et des procédures de nature administrative ou juridique.

Droit d'Urgence exploite actuellement 3 de ces structures sur la base des marchés publics de

la Mairie de Paris, en partenariat avec les communes (Mairies d'arrondissement), l'Etat, la

Région (Ile-de-France) et Paris ("Conseil départemental de l'accès au droit de Paris").

Présent auprès des détenus depuis 1998 (Prison de la Santé), Droits d'Urgence a joué un rôle

important dans l'émergence et la gestion de telles structures de soutien public dans le

système pénitentiaire. Il continue à le faire aujourd'hui (Prison de la Santé, Prison de Fresnes),

pour le ministère de la Justice.

Droits d'Urgence a contribué à l'établissement du plus grand réseau local de professionnels

du droit en créant en 2003 «Accès au Droit Solidarité Paris» aujourd’hui devenu Droits

d’urgence. Chaque semaine, quelque 30 experts juridiques organisent plus de 200

consultations juridiques gratuites dans environ 70 institutions (environ 27 000 interventions).

L’association participe également à de nombreux organismes nationaux et locaux : CNAJ,

Réseau national d’accès au droit et à la médiation (RENADEM), CDAD de Paris, OEE, ODSE,

collectif d’alerte, UNIOPSS, URIOPSS, …

5, rue du Buisson Saint-Louis
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Un projet : Droitdirect.fr

Les personnes en situation d’exclusion, autant que les professionnels sociaux

chargés de les accompagner dans leur parcours d’insertion, font face à des

besoins urgents, nombreux, à un droit complexe, technique, ainsi qu’à une

multiplicité de dispositifs territorialisés et peu coordonnés.

Spécialisée dans l’accès au droit des personnes démunies depuis plus de 20 ans,

Droits d’urgence souhaite utiliser les nouvelles technologies numériques pour

défendre l’accessibilité du droit pour tous : prise en compte en temps réel d’une

situation d’exclusion requérant un besoin de droit à travers une information

adaptée, immédiate et fiable, diffusion instantanée des modalités pratiques et

procédures à faire valoir, accessibilité des normes et décisions qui constituent le

droit au quotidien.

DroitDirect.fr se veut une plateforme généraliste d’identification et d’orientation

juridiques, qui replace la personne dans un parcours de droit(s), intégrant diverses

étapes d’informations, de nombreux leviers et acteurs susceptibles de la soutenir

dans ses démarches juridiques et administratives.

FAIRE DU DROIT UN SERVICE À LA PERSONNE

La première plateforme numérique

d’accès aux droits fondamentaux généraliste,

géolocalisée, collaborative et interactive

L’ENJEU POUR DROITS D’URGENCE EST TRIPLE :

· Agir en faveur de la connaissance du droit et de l’aide aux recours auprès des 

publics vulnérables (personnes sans domicile fixe, migrants, personne en situation 

de précarité économique...) et des aidants (travailleurs sociaux, bénévoles 

d’associations, agents de service public...)

· Réduire la fracture numérique qui se crée entre ces publics et nos administrations 

publiques en pensant un outil adapté ;

· User des nouvelles technologies pour démultiplier notre champ d’action 

géographique et faire de tout contributeur un « passeur » au service de l’accès 

au(x) droit(s).

5, rue du Buisson Saint-Louis

5, rue du Buisson Saint-Louis



Droits d’urgence
1 Passage du Buisson Saint-Louis

75010 Paris / ✆ 01.40.03.63.04

droitsdurgence.org

Organisme de formation
Droits d’Urgence contribue indirectement à l’aide des personnes les plus démunies par la formation et la sensibilisation

des professionnels médico-sociaux et judiciaires. C’est avec les connaissances juridiques et l’expérience de terrain que

Droits d’Urgence peut agir et aider en amont les personnes en situation de grande exclusion par le biais de formations

juridiques destinées aux différents acteurs.

Depuis plus de dix ans, Droits d’Urgence dispense des formations adaptées aussi bien aux professionnels du droit (élèves

avocat, auditeurs de justice et magistrats dans le cadre de la formation continue,...) qu’aux travailleurs sociaux des

secteurs publics et privés. Les formations ont pour objectif de permettre aux différents acteurs d’appréhender le droit

de manière pratique et de l’utiliser comme un véritable outil de travail dans l’aide à l’insertion des personnes les plus

démunies.

Droits d’Urgence, N° SIRET 45101859200027, est déclarée comme organisme de prestation de formation sous le numéro

11755317775 auprès du préfet de région d’Ile-de-France. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat.

LES INTERVENANTS

Toutes les formations de Droits d’Urgence sont dispensées par des professionnels du droit ; juristes, avocats ou magistrats

spécialisées dans les domaines juridiques proposées et possédant une expérience de terrain connaissant les réalités de

l’évolution du travail social.

PUBLICS VISES

Tous bénévoles ou professionnels en relation directe avec un public de personnes en situation de précarité, en prise

avec des problèmes d’ordre juridique.

LA METHODOLOGIE

Les interventions s’appuient sur des outils pédagogiques complémentaires : apport théorique, mises en situation et

analyse de cas concrets reposant sur des situations types de travail. Cette méthode permet aux stagiaires de connaître

et comprendre la portée juridique des lois et pouvoir l’appliquer concrètement à de situations.

Les formations juridiques n’ont pas pour objectif de remplacer le travail d’un juriste mais aiderait les autres acteurs par la

transmission d’informations juridiques de bases qui pourront servir et aider une personne en situation précaire.

Lors de chaque formation un support pédagogique est remis à chaque stagiaire. Une fiche anonyme d’évaluation de

la formation est distribuée à la fin afin de rassembler les remarques des stagiaires.

Les formations se font par groupe de 15 personnes maximum afin de privilégier l’interactivité.

DUREE ET LIEUX

Les formations durent un ou deux jours selon la thématique abordée et sont dispensées au siège de l’association qui se

situe au 5, rue du Buisson Saint-Louis, 75010 Paris.
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Les principaux partenaires 
financiers

Les partenaires publics : Les partenaires privés :
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Documents explicatifs des 
permanences juridiques
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Vade-mecum du bénévole
La spécificité de l’action de Droits d’Urgence réside avant tout dans l’action de terrain « in situ » qu’elle mène auprès

des plus démunis. Elle consiste à offrir aux exclus une information, un conseil, une prise en charge le cas échéant, dans

le cadre de permanences juridiques gratuites tenues par des professionnels du droit, sur les lieux où ils ont l’habitude

de se rendre. Dès lors, il est important que chaque bénévole intervenant dans le cadre des activités de Droits

d’Urgence respecte les principes et l’organisation de base des permanences.

➢ Les principes des permanences

Les permanences de Droits d’Urgence sont gratuites et strictement réservées aux personnes n’ayant pas les moyens

matériels de recourir à un avocat. En aucun cas les conseils prodigués à l’occasion d’une permanence ou dans le

cadre de l’activité de l’association ne peuvent donner lieu au paiement d’une quelconque somme d’argent, à

l’exception de celles perçues dans le cadre de l’aide juridictionnelle. Tous frais annexes (frais postaux, photocopies...)

sont à la charge de l’usager. En cas d’impécuniosité, les travailleurs sociaux peuvent parfois débloquer des aides.

Les intervenants sont tenus de respecter l’ensemble des règles de déontologie auxquelles ils sont habituellement

soumis dans le cadre de leur profession (confidentialité, secret, confraternité…), ainsi que les principes d’action et

d’éthique mentionnés dans la Charte et l’Engagement à Droits d’Urgence.

Enfin, la légitimité de Droits d’Urgence repose, non seulement sur son expérience et son organisation, mais surtout sur le

professionnalisme de ses bénévoles et la qualité de leurs interventions.

➢ Le suivi des dossiers

Avant toute démarche, il est utile de s’assurer que les bénéficiaires de notre action ne font pas déjà l’objet d’une prise

en charge par une autre association ou par un avocat.

Le suivi d’un dossier peut être fait sur place par les différents intervenants qui se succèdent dans la permanence, aidés

par les membres de l’équipe de suivi. Un intervenant peut également décider de prendre en charge personnellement

un dossier et d’en assurer lui-même le suivi, avec toujours la possibilité de s’appuyer sur l’équipe de suivi ou sur le

réseau. Il prévient dans ce cas le siège de Droits d’Urgence. Il convient de rappeler que le bénévolat demeure la

règle, et que l’absence d’aide juridictionnelle ne doit pas motiver un refus ou un désistement dans la prise en charge
du dossier.

Bien souvent, il est nécessaire de revoir une personne reçue en permanence, après lui avoir demandé de compléter

son dossier, avoir fait des recherches ou obtenu le résultat d’une procédure ; il est bien évidemment envisageable

pour l’intervenant de lui fixer un rendez-vous dans son cabinet. La pratique démontre cependant que ces rendez-vous

ne sont pas toujours honorés, l’usager pouvant avoir été déstabilisé par l’aspect des locaux. Un accompagnement par

un des membres du suivi est alors nécessaire. Il est encore possible de l’inscrire à un nouveau rendez-vous sur une

prochaine permanence sachant que l’équipe de suivi fera la liaison entre les différents intervenants.

Les demandes, courriers et actes doivent être rédigés soit directement au nom de l’intéressé, soit sur papier à en-tête

de l’intervenant indiquant éventuellement qu’il agit dans le cadre des permanences de Droits d’Urgence.

En cas de difficultés, il est important que les bénévoles de l’association préviennent le coordinateur du centre dans

lequel ils interviennent en contactant le siège de Droits d’Urgence, afin qu’une solution rapide puisse être trouvée.
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➢ L’organisation des permanences

Les permanences de Droits d’Urgence sont hebdomadaires ou bimensuelles. Elles sont organisées autour de rendez-vous

fixés par les permanents des associations qui accueillent Droits d’Urgence (travailleurs sociaux, bénévoles …). Il se peut

que des personnes non-inscrites puissent être reçues selon le temps disponible et dans la mesure où les personnes ayant

pris un rendez-vous ne sont pas toujours présentes. La liste des rendez-vous reste donc souple et indicative, avec

cependant le souci d’accorder à chaque personne l’écoute et l’attention qu’elle attend de nous.

Pour chaque personne, il est nécessaire de créer si c’est une première consultation, ou de compléter si elle est déjà

venue à la permanence, une fiche de contact individuelle nominative résumant de façon claire et lisible sa situation et

les interventions juridiques réalisées, en cours ou à faire. C’est aux intervenants ou à l’équipe de suivi qu’il appartient de

gérer ces fiches, en indiquant les problèmes juridiques rencontrés, les démarches entamées et celles restant à faire, puis

de la classer par ordre alphabétique, et ceci dans le but de permettre à tout intervenant de savoir où en est le traitement

d’un dossier. Les associations accueillant les permanences de Droits d’Urgence s’engagent à ce que la confidentialité de

ces documents soit garantie.

Après chaque intervention, un rapport d’intervention anonyme et statistique est rempli puis envoyé au siège de Droits

d’Urgence. Ces documents constituent un instrument d’analyse indispensable au travail de réflexion et de proposition

que mène l’association. Ils sont à la base de l’élaboration du rapport annuel d’activité, lequel conditionne l’obtention des

subventions nécessaires au financement de l’action de Droits d’Urgence. Les coordinateurs et les équipes de suivi doivent

s’assurer du respect de cette règle.

➢ Les équipes de Droits d’Urgence sur les permanences

Etant présent à chaque permanence, le rôle de l’équipe de suivi est d’aider à suivre les dossiers et d’assister les

intervenants dans l’accomplissement de certaines démarches (par exemple : accompagnement à la préfecture ou au

centre des impôts, rédaction de recours, courriers…). En outre, les membres du suivi constituent la mémoire de chaque

permanence de par leur connaissance des personnes qui ont recours aux services de Droits d’Urgence, et le lien qu’ils

assurent entre chaque intervenant.

Parmi les intervenants de chaque centre, un coordinateur est plus spécifiquement chargé d’assurer le lien entre les

équipes de Droits d’Urgence avec d’une part, les responsables et les bénévoles des associations partenaires, et d’autre

part, le siège de Droits d’Urgence. Ils constituent les interlocuteurs de référence pour tout problème d’organisation

rencontré dans la permanence.

En principe, les intervenants disposent au sein des permanences de codes et de documentation ou d’internet.

Les intervenants peuvent bénéficier d’une aide extérieure en s’appuyant sur le réseau de l’association avec lequel ils

peuvent être très rapidement mis en contact par l’intermédiaire du siège de l’association. Ce réseau est constitué de

juristes professionnels de tous horizons pouvant apporter une aide allant du simple conseil donné immédiatement par

téléphone à la prise en charge d’un dossier (procédure, recherches, plaidoiries…).

➢ Le planning des permanences

Les plannings sont établis par les permanents du siège de Droits d’Urgence pour une période d’environ deux mois. Deux

jours avant la date de la permanence, les intervenants inscrits sont rappelés pour confirmer leur participation. En cas

d’empêchement de dernière minute ou de retard, il est important de prévenir l’association le plus tôt possible. En outre, il

est impératif de respecter les horaires des permanences dans la mesure où l’agenda est souvent chargé et où il est

difficile de disposer du local au-delà de certaines heures.
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Mémo bénévolat
Droits d’Urgence est une association à but humanitaire créée en 1995 pour lutter contre l’exclusion des plus démunis

et pour assurer un accès au droit effectif pour tous. Elle est composée de professionnels du droit (avocats, magistrats,

juristes, étudiants en droit…).

Elle compte, en 2018, 45 salariés et 310 bénévoles répartis dans différentes permanences juridiques humanitaires et

caritives.

1) Composition des permanences

• Chaque permanence juridique est composée d’une équipe de bénévole propre à chaque structure. Les

permanences sont hebdomadaires ou bimensuelles et d’une durée de deux heures en moyenne. Chaque

permanence est « constituée » de deux bénévoles (avocats, juristes, magistrats…).

2) Principes des permanences

• Gratuité (l’assistance et les démarches juridiques entreprises sont gratuites)

• Confidentialité

• Réservées aux personnes les plus démunies

3) Lieux d’intervention

• Des associations caritatives et humanitaires : La Boutique solidarité, Médecins du Monde, Secours Populaire, Les

Amis du Bus des Femmes…

• Des services publics ou parapubliques : Hôpitaux de Paris, Bus solidarité Paris, Commission technique de la Maison

d’arrêt de la Santé…

Missions des bénévoles

Accueil des usagers

• Donner une information et/ ou conseils en droit à l’usager ;

• Assistance juridique : prise en charge dossier : constitution de

dossier, accompagnement, courrier, recours (administratif et/ou

contentieux) demande d’AJ, téléphone, recherches…) ;

• Orientation éventuelle auprès d’autres dispositifs de l’accès au

droit ou associations…

Méthode de travail

• Avant toute démarche, assurez-vous que les bénéficiaires de votre

action ne font pas déjà l’objet d’une prise en charge par une autre

association ou par un avocat ;

• Identification du ou des problèmes juridiques rencontrés ;

• Informer et/ou conseiller ;

• Rédaction des fiches de contact ;

• Compléter les rapports d’intervention statistique et les transmettre

au référent du siège à DDU.

Qualité du Bénévole

• Sens du contact, écoute, patience et sociabilité ;

• Ponctualité ;

• Rigueur dans les entretiens et le suivi.

5, rue du Buisson Saint-Louis



Droits d’urgence
1 Passage du Buisson Saint-Louis

75010 Paris / ✆ 01.40.03.63.04

droitsdurgence.org

Documents à remettre 
à Droits d’urgence
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Pour être bénévole
Près de 300 bénévoles (avocats, juristes, magistrats, …), participent à la vie associative de Droits

d’urgence par différentes actions notamment, participer à des permanences juridiques, répondre

au réseau, effectuer des formations, rédiger des articles…

ACTIONS

A droits d’urgence, les bénévoles peuvent faire divers actions selon les disponibilités de chacun :

Réseau

- Réseau des avocats : Ce réseau permet de répondre à une question juridique et prendre en

charge un dossier contentieux, représenter et défendre une personne suivie par un salarié ou un

bénévole.

- Réseau des accompagnateurs : Ce réseau permet d’accompagner une personne lors de ses

démarches (Préfecture, commissariat de police, tribunaux,…).

Permanences juridiques gratuites "in situ"

Les bénévoles peuvent assurer des permanences juridiques généralistes gratuites en binômes et

faire des suivis de dossiers. Les bénévoles peuvent aussi être amenés à donner une Information

seule, faire des recherches, faire un appel, faire un courrier, faire une orientation extérieure, saisir

une juridiction, saisir une administration, faire un recours gracieux ou hiérarchique, faire un recours

contentieux, remplir des dossiers, constituer des dossiers, accompagner … tout dépend du cas

rencontré.

Les permanences juridiques sont généralistes puisque divers domaines de droit se chevauchent

pour chaque problématique. Ainsi, les bénévoles suivent des formations, notamment en droit des

étrangers, dispensé par des professionnels du droit.

Formation interne

Les bénévoles peuvent dispenser des formations et actions de sensibilisation bénévolement, selon

leur compétence juridique, afin d’aider des bénévoles ou salariés à mieux comprendre les

différents domaines de droit.

Formation externe

Les bénévoles peuvent dispenser des formations et actions de sensibilisation contre rémunération,

selon leur compétence juridique, afin d’aider d’autres professionnelles du champ social à mieux

comprendre les différents domaines de droit

Rédaction

Les bénévoles peuvent rédiger des articles ou des synthèses pour une revue des bénévoles qui sera

publié sur le site internet de Droits d’urgence.

5, rue du Buisson Saint-Louis



Droits d’urgence
1 Passage du Buisson Saint-Louis

75010 Paris / ✆ 01.40.03.63.04

droitsdurgence.org

Fiche de renseignement du bénévole

➢ Informations de base

Nom : ………………………………………………………..

Prénom : ……………………………………………………

Date de naissance : / /

Profession : ………………………………………………....

Années d’expérience professionnelle :……………….

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Tél : ………………………… Fax : …………………………… Email : …………………………………………………………

➢ Informations complémentaires

Domaines de spécialisation : ………………………………………………………………………………………………………

Langues parlées et/ou écrites : ……………………………………………………………………………………………………

Expériences associatives: …………………………………………………………………………………………………………..

➢ Engagements

Je m’engage à :

- Assurer des permanences juridiques gratuites et suivi de dossiers …………………………………..............................

- Prendre en charge des dossiers contentieux (uniquement pour les avocats) ………………………………………….

- Accompagner physiquement des usagers dans leurs démarches ……………………………………………………….

- Assurer des formations ou des actions de sensibilisation ……………………………………………………………………

Domaine : ……………………………………………………………………………………………………………………………....

- Participer aux activités de rédaction ……………………………………………………………………………………………

- Autres actions à préciser……………………………………………………………………………………………………………

Lieu et Date : Signature :

(Votre signature implique votre adhésion à la Charte de bénévolat de Droits D’Urgence)

Droits d'Urgence
5, rue du Buisson Saint Louis, 75010 Paris
Tél : 01.40.03.62.82 - Fax : 01.40.03.62.56

www.droitsdurgence.org

-----------------------------------------------------------------------------------------------
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Droits d’urgence est une association humanitaire qui lutte contre l’exclusion par l’accès au droit depuis 1995. Notre

équipe de professionnels du droit (salariés et bénévoles) assure, à Paris et à Fresnes, des permanences juridiques gratuites

généralistes à destination des plus exclus, in situ, au sein des structures associatives et institutionnelle (sociales et

médicales) qui reçoivent les personnes démunies afin de les aider à prendre conscience de leurs droits, à les connaître et

les faire reconnaitre.

Droits d’Urgence privilégie l’action de terrain, en allant à la rencontre des personnes fragilisées.
Ce savoir-faire a permis de participer activement au développement de dispositifs innovants : Points d’Accès au Droit

(PAD) municipaux et pénitentiaires, Relais d’Accès au Droit et permanences spécifiques d’accès au droit, dans des

structures œuvrant notamment dans le champ de la santé mentale.

La participation de Droits d’urgence à de nombreux organismes nationaux et locaux lui permet de partager et de

diffuser largement son expertise.

Les statuts de Droits d’urgence
Droits d’urgence est une association régie par la loi du 1er juillet 1901. Elle est à but humanitaire et a pour objet

d'engager toutes actions en faveur de l'accès aux droits des personnes en situation d'exclusion sociale et de

vulnérabilité, ainsi que de leurs proches, en France et à l'étranger.

A cet effet, les moyens d’action de Droits d’Urgence sont :
• la création et l’organisation de permanences juridiques gratuites, à destination de particuliers, en partenariat avec

des associations caritatives et humanitaires, des organismes professionnels ou au sein de structures publiques (maisons

de justice et du droit, établissements pénitentiaires, hôpitaux, tribunaux, mairies, etc) ;

• l’organisation et la réalisation d’accompagnements de particuliers dans leurs démarches administratives et juridiques

auprès de toutes administrations publiques, organismes sociaux et autres institutions publiques ou privées, ou de

personnes privées ;

• le recours à un réseau d’avocats pour permettre la prise en charge de particuliers, par le conseil juridique et

l’assistance judiciaire ;

• la proposition, le portage et la coordination de dispositifs d’accès au droit, notamment dans le cadre de marchés

publics ;

• l’organisation et l’animation d’actions de formations juridiques à l’attention des salariés et bénévoles de l’Association,

de ses partenaires et de publics externes (travailleurs sociaux, personnels médico-sociaux, ou représentants associatifs,

etc.) ;

• la publication de tous écrits, ouvrages, articles de presse, etc. ainsi que la réalisation et la commande de toutes

œuvres audiovisuelles, sonores ou multimédia, en relation avec l’objet associatif ;

• la proposition, le développement et le montage de projets, outils et dispositifs innovants en matière d’accès au droit,

par le recours notamment aux nouvelles technologies (guides, bases de données en ligne, sites internet, applications

mobiles, etc.) ;

• la réalisation d’actions d’information, de communication et de sensibilisation auprès de la population, ainsi que toutes

prises de position publiques et contributions à la réflexion et au débat public sur les questions relatives à l’accès au(x)

droit(s), à la justice et à la lutte contre l’exclusion (campagnes d’information, pétitions, rencontres, colloques,

publications, recherches, auditions parlementaires, contributions à d’autres consultations publiques, etc.) ;

• la réalisation de toutes prestations, rémunérées ou non, auprès de tous acteurs publics ou privés, incluant notamment

les consultations juridiques, avis, audits, expertises en relation avec son domaine de compétence et l’objet associatif ;

• et plus généralement, la réalisation de toutes opérations de quelque nature qu’elles soient, pouvant se rattacher

directement ou indirectement à l’objet associatif et à tous objets similaires, connexes ou complémentaires.

CHARTE DU BENEVOLAT 
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Engagements des bénévoles et principes d'intervention

Sur la base des expériences recueillies par le biais des actions de terrain, il est apparu que l’efficacité des interventions de Droits
d'urgence auprès des plus démunis tient principalement au respect d’une certaine rigueur dans l’approche des situations
traitées. Les bénévoles s’engagent à respecter dès lors les principes suivants :
1. La présence de chaque bénévole aux permanences ou le suivi du dossier qu'il pourrait être amené à assurer ne peut donner
lieu à aucune rémunération, sauf dans le cadre et aux conditions de l'aide juridictionnelle totale voire partielle, mais dans ce cas
le bénévole ne sera rémunéré que partiellement par le biais de l’aide juridictionnelle. Le service doit rester gratuit pour l’usager. Si
l’avocat bénévole prend un dossier au titre de l’aide juridictionnelle, il est tenu d’en informer le salarié référent de la
permanence.
2. Tous frais afférents au dossier (timbres fiscaux, timbre LRAR, …) seront à la charge de l’usager.
3. Le bénévole n’est pas autorisé à transmettre à l’usager ses coordonnées et sa carte professionnelle dans le cadre des
permanences juridiques de Droits d’urgence. Par contre, dans le cadre d’un suivi contentieux ou d’un accompagnent (hors lieu
de permanence) le bénévole pourra éventuellement, et afin de faciliter le suivi, transmettre à l’usager ses coordonnées.
4. Le bénévole doit suivre la formation de deux jours dispensée à chaque nouveau bénévole et participer, dans la mesure du
possible, aux réunions proposées par Droits d’urgence.
5. Le bénévole peut également faire partie du « pôle formateurs » et délivrer des formations, dans son domaine juridique de
spécialisation, aux bénévoles, salariés ou partenaires de Droits d’urgence. Les supports utilisés seront établis ou enrichis par le
formateur en apportant son expérience singulière et sa matière à une œuvre collective. Le fruit de ce travail collectif appartient
à Droits d’urgence. Le formateur autorise l’exploitation de l’œuvre collective par la représentation, la reproduction et le cas
échéant la vente, sous quelque forme que ce soit et sans limitation de durée. Il autorise également la mise à disposition au public

avec l’entête « Droits d’urgence » et autorise Droits d’urgence à modifier, améliorer et actualiser tous les documents réalisés.
6. Le bénévole doit favoriser les échanges avec les intervenants des structures (médecins, travailleurs sociaux, éducateurs,
bénévoles, etc.) où Droits d'urgence intervient afin que l'aide apportée aux plus démunis s'inscrive dans un travail collectif.
7. Le bénévole ne doit pas s’exprimer publiquement au nom de l’association.
8. Le bénévole doit prévenir le référent salarié de la permanence, lorsqu'il s'est engagé à tenir une permanence, dans
l'éventualité d'un empêchement au moins 48 heures avant la tenue de celle-ci.
9. Le bénévole doit établir à la suite de chaque permanence une fiche de contact dont un exemplaire doit être laissée sur
place, à l’emplacement prévu à cet effet, un rapport d’intervention anonyme qui doit être transmis au référent salarié de la
permanence.
10. Le bénévole doit informer l'association de l'avancement et de la conclusion des dossiers qui leur ont été confiés, le principe
de la confidentialité des dossiers restant strictement respecté.
11. Dans la mesure où le bénévole accepte la charge d'un dossier et dans l’hypothèse où se trouve dans l'impossibilité d'en

assurer le suivi complet ou de le mener à son terme (rédaction, dépôt et soutien des requêtes, préservation et exercice des voies
de recours...), il doit prévenir l'association afin que le dossier soit transmis rapidement à un autre bénévole.
12. Le bénévole doit recourir au référent salarié de la permanence en cas de méconnaissance des informations techniques que
comporte le dossier à traiter.
14. Toute somme perçue au titre des articles 700 du Code de procédure civile et 761-1 du Code de justice administrative revient
à l’usager.
15. En cas de non-respect des principes édictés dans cette charte, signé par le bénévole, ce dernier encourt l’exclusion de
l’association qui pourrait également engager toute procédure juridique utile à son encontre.
16. Le bénévole s’engage pour une durée minimum de 6 mois sur les activités qu’il indique vouloir faire bénévolement. Le
bénévole doit prévenir le référent salarié de l’activité en cas de changement de ses engagements.

Par conséquent, je m’engage à respecter les principes édictés dans cette charte.

Fait à , le Nom, prénom

5, rue du Buisson Saint-Louis
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Nom :

Prénom :

Les permanences juridiques bénévoles 

Mettez une croix dans les cases ❑ selon vos disponibilités

.

----------------------------------------------------------------------------------------

Sec.Pop.* : uniquement en droit des étrangers et en droit d’asile

Lundi mardi Mer. jeudi Vend. Samedi Lundi Mardi Mer. Jeudi Vend. Samedi
PAD 13

9h30

12h30

❑

PAD 13

9h30

12h30

❑

CHU 

Emmaüs 

Solidarit

é

9h30

12h30

❑

PAD 13

9h30

12h30

❑

PAD 13

9h30

12h30

❑

PAD 13

9h30

12h30

❑

Sec.Pop.

10h00

12h30

❑

PAD 13

9h30

12h30

❑

BPS

10h00

13h00

❑

PAD 13

9h30

12h30

❑

PAD 13

9h30

12h30

❑

PAD 13

9h30

12h30

❑

PAD 13

9h30

12h30

❑

PAD 13

9h30

12h30

❑

Sec.Pop.

10h00

12h30

❑

Sec.Pop.

10h00

12h30

❑

BPS/

Œuvre 

Falret

10h00

13h00

❑

MDM

14h00

16h00

❑

PAD 13

14h00

18h00

❑

BPS

17h00

20h00

❑

Boutique

14h00

16h30

❑

PAD 13

14h00

18h00

❑

BPS

17h00

20h00

❑

Larib.

14h30

17h30

❑

PAD 13

14h00

18h00

❑

BPS

17h00

20h00

❑

CHU Cité 

de Refuge

14h30

17h30

❑

PAD 13

14h00

18h00

❑

BPS/Armé

e du salut

17h00

20h00

❑

PAD 13

14h00

18h00

❑

PAD 13

14h00

18h00

❑

BPS

17h00

20h00

❑

Boutique

14h00

16h30

❑

PAD 13

14h00

18h00

❑

BPS

17h00

20h00

❑

PAD 13

14h00

18h00

❑

BPS

17h00

20h00

❑

CHU 

Emmaüs 

Solidarité

14h30

17h30

❑

PAD 13

14h00

18h00

❑

BPS

17h00

20h00

❑

PAD 13

14h00

18h00

❑
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Permanences classiques :

La Boutique (coordonné par Aurélia BEJINARIU) :

- mardi Hebdomadaire

- de 14h00 à 16h30

- au 35 rue Bichat 75010 PARIS.

- droit général

- en binôme

Secours populaire (coordonné par Aurélia BEJINARIU):

- Samedi Hebdomadaire

- de 10h00 à 12h30

- au 6 passage Ramey 75018 PARIS

- droit général

- en binôme

Permanences migrants :

Secours populaire (coordonné par Aurélia BEJINARIU) :

- Samedi toutes les 2 semaines

- de 10h00 à 12h30

- au 6 passage Ramey 75018 PARIS

- droit des étrangers et droit d’asile

- en binôme

----------------------------------------------------------------------------------------

5, rue du Buisson Saint-Louis
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Permanences Pro Bono :

Hôpital Lariboisière (coordonné par Marie-Estelle CALMETTES et Aurélie BEJINARIU) : 

- Mercredi toutes les 2 semaines

- de 14h30 à 17h30

- au 2, rue Ambroise Paré, 75010 PARIS

- droit général

- Seul avec 2 avocats du cabinet d’avocats Latham & Watkins

CHU Emmaüs Solidarité (coordonné par Marie-Estelle CALMETTES et Aurélie BEJINARIU) : 

- Jeudi une fois par mois

- de 14h30 à 17h30

- au 36 Rue Jacques-Louvel-Tessier 75010 Paris

- droit général

- Seul avec 2 avocats du cabinet d’avocats Ashurst

CHU La Cité de Refuge : (coordonné par Marie-Estelle CALMETTES et Aurélie BEJINARIU) : 

- Jeudi toutes les 2 semaines

- De 14h30 à 17h30

- 12 rue Cantagrel, 75013 Paris

- droit général

- Seul avec 2 avocats du cabinet d’avocats Bredin Prat

CHU Coustou – Emmaüs : (coordonné par Marie-Estelle CALMETTES)

- Mardi toutes les 2 semaines

- De 9h30 à 12h30

- Au 4 bis rue Coutou, 75018 Paris

- Droit général

- Seul avec 2 avocats du cabinet d’avocats Orrick

5, rue du Buisson Saint-Louis
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Permanences ponctuelles :

Bus Paris Solidarité (BPS) (coordonné par Marie-Hélène PENGE AHINDO) :

- lundi de 17h00 à 20h00 : 19, avenue de Choisy, 75013 Paris

- mardi de 1700 à 20h00 : 14, avenue de la Porte Montmartre, 75018 Paris

- mercredi de 17h00 à 20h00 : 4, avenue Marc Sangnier, 75014 Paris

- Jeudi de 17h00 à 20h00 : 118, boulevard Bessières, 75017 Paris/Armée du Salut

- samedi de 10h00 à 13h00 : 6, rue Charles et Robert, 75020 Paris/Œuvre Falret

Avec les avocats du barreau de paris

Médecin Du Monde (MDM) (coordonné par Marie-Hélène PENGE AHINDO) :

- Lundi une fois par mois

- de 14h00 à 16h00

- au 15 Boulevard de Picpus, 75012 Paris

- droit général

- Seul avec 2 avocats du barreau de paris

Relais d’accès au droit (RAD) (coordonné par Alexandre MOREAU) :

- Permanences juridiques occasionnelles en semaine

- entre 9h00 et 17h00

- dans 86 structures associatives ou institutionnelles dans Paris

- droit général

- Seul

Vous en serez bien évidemment informés à l’avance, dans un délai convenable.

5, rue du Buisson Saint-Louis
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Pour devenir membre de Droits 
d’urgence

Vous pouvez demander à devenir membre de Droits d’urgence. Les

statuts de Droits d’urgence vont être modifiés ce qui permettra aux

bénévoles le souhaitant de faire une demande d’adhésion

(document que vous trouverez ci-joint).

Devenir membre est une nouveauté pour Droits d’urgence nous

voulions vous donner le choix de suivre de plus près l’organisation et

le fonctionnement de droits d’urgence et renforcer le sentiment

d’appartenance à notre association. Ainsi, les membres de Droits

d’urgence disposeront d’un droit de vote et participeront, à

l’assemblée générale, aux prises de décisions concernant

l’association.

5, rue du Buisson Saint-Louis
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Demande d’adhésion pour être membre de l’association

➢ Informations de base

Nom : …………………………………………… Prénom : …………………………………………………………………

Date de naissance : / /

Profession : ………………………………………………...............................................................................................

Années d’expérience professionnelle : ………………………………………………………………………………….

Adresse: ………………………………………………………………………………………………………………………..

Tél : ………………………………… Fax : …………………………… Email : …………………………………………….

➢ Demande :

Je souhaite adhérer et être membre de l’association Droits D’urgence : OUI NON

➢ Conditions et obligations :

Je suis informé que ma demande sera soumise à la validation du CA : OUI NON

Dès validation du CA, je m’engage à verser la cotisation annuelle de membre.

Lieu et Date : Signature :

Droits d'Urgence
5, rue du Buisson Saint Louis, 75010 Paris
Tél : 01.40.03.62.82 - Fax : 01.40.03.62.56

www.droitsdurgence.org

----------------------------------------------------------------------------------------

5, rue du Buisson Saint-Louis
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Renseignements utiles

5, rue du Buisson Saint-Louis 75010 Paris.

Contacter Marie-Estelle CALMETTES

Juriste-chargée de Projets

Tel standard: 01 40 03 62 82 - Ligne directe : 01 40 03 62 85 - Fax : 01 40 03 62 56

Email : mecalmettes@droitsdurgence.org

Vous souhaitez connaître nos actions,

visitez notre site : www.droitsdurgence.org

Suivez-nous sur les réseaux sociaux :5, rue du Buisson Saint-Louis

https://www.google.fr/maps/place/5+Rue+du+Buisson+Saint-Louis,+75010+Paris-10E-Arrondissement/data=!4m2!3m1!1s0x47e66de13f897dcb:0xad2e8f3a1369bf43?sa=X&ved=0ahUKEwjN8Jb16KHLAhXnvHIKHbfjB4sQ8gEIGzAA
mailto:mecalmettes@droitsdurgence.org
http://www.droitsdurgence.org/
https://www.linkedin.com/company/10776973?trk=vsrp_companies_cluster_name&trkInfo=VSRPsearchId:4690441151464173766519,VSRPtargetId:10776973,VSRPcmpt:companies_cluster
https://twitter.com/ddurgence
https://www.facebook.com/Droits-durgence-133254737039314/?ref=ts&fref=ts
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